
9°. Egalement la somme que les étudiants doivent

payer pour les cours, sera la même ù Montréal qu'à

Laval. .

10°. Les diplômes seropt donnés par Laval, et à cette

Université seront payés les droits y annexés.

Enfin on devra, dans la lettre, recommander à tous

les Evêques de faire en sorte que leurs Séminaires et

Collèges s'affilient ù l'Université Laval, puisque de cette

manière les études seront mieux co-ordonnées, et les

jeunes gens seront préparés pour les cours universi-

taires.

Quant à l'autre doute, savoir si et quelle mesure ulté-

rieure on doit prendre relativement aux professeurs non
catholiques de l'Université Laval, les Eminentissimes

et Révérendissimes SS. Cardinaux ont répondu :
" At-

tentis noviter deductis, dilata et si opus fuerit suo loco

et tempore providebitur."

Cette résolution fut, dans l'audience du 13 février,

présentée au S. Père, qui a daigné l'approuver dans toutes

ses parties.

Et maintenant je prie le Seigneur qu'il vous accorde

longue vie et bonheur.

Rome, de la Propagande, le 9 mars 187G.

DeV.S.

Le très-affectionné serviteur,

ALEX. CARD. FRANCHI, Préf.

' J. B. Agnozzi, Pro. Secret.

L'illustiiijsime et Révérendissime Seigneur

Monseigr.eur L'Akcheveque de Québec.


